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INTRODUCTION 

 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols, conformément au ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

 

Conformément au ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : L'exécution par toute personne publique ou 
privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses 
documents graphiques du présent tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ y compris ceux dispensés 
de toute formalité. La conformité impose la retranscription à l'identique de la règle, 
son respect à la lettre.  
 

 

 

AVERTISSEMENT 

Au-delà du PLU, le pétitionnaire doit vérifier que son projet respecte les obligations réglementaires ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

législations telles que : 

Á ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜȄΦ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΧύΣ 

Á ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ όŜȄΦ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύΣ 

Á le code de la coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŜȄΦ ǊŝƎƭŜǎ Ře construction, de division, de réhabilitation, 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ōƻǊƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΣ 

Á ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όŜȄΦ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΣ 

Á le code forestier (exploitation fƻǊŜǎǘƛŝǊŜΧύΣ 

Á ƭŜ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧύ 

Á Χ 

 

[9 twLb/Lt9 59 [ΩLb5EPENDANCE DES LEGISLATIONS IMPOSE QUE LA DELIVRANCE 
59{ !¦¢hwL{!¢Lhb{ 5ΩURBANISME NE TIENNE PAS COMPTE DES REGLES AUTRES 
QUE CELLES FIGURANT DANS LE PLU ET LE CO59 59 [Ω¦w.!bL{a9Φ [ES 
!¦¢hwL{!¢Lhb{ 5Ω¦w.!NISME SONT DONC DELIVREES SOUS RESERVE DU DROIT 
DES TIERS ET DU RESPECT DES AUTRES REGLEMENTATIONS ET DES REGLES DU DROIT 
PRIVE. 
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!w¢L/[9 мΦ /I!at 5Ω!PPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la commune de Dourdain. 

 

ARTICLE 2. PORTÉE RESPECTIVE D¦ w:D[9a9b¢ " [Ω;D!w5 5Ω!¦¢w9{ [;DL{[!¢LONS 
w9[!¢L±9{ " [Ωh//¦t!TION DES SOLS Χ  

Le règlement nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (RNU) 

Conformément à l'article R. 111-1 du Code de l'urbanisme, les règles de ce PLU se substituent aux articles R. 

111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 du Code de l'urbanisme. Les articles suivants restent 

applicables : 

Art. R. 111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de 

ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

Art. R. 111-4 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la 

mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

Art. R. 111-20 : Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-р ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ 

à compter de sa saisine par le préfet de département.  

Art. R. 111-23 Υ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2° Les systèmes de proŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¦ƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇréciation des besoins de consommation 

précités ; 

оϲ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

4° Les pompes à chaleur 

5° les brise-soleils 

Art R. 111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 

destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Art. R. 111-27 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
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bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 

lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Outre les dispositions ci-dessus, sont et demeurent applicables tous les autres articles du code de l'urbanisme 

ainsi que toutes les autres législations en vigueur sur le territoire.  

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement et de programmation 

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 

suivant le principe de compatibilité. La compatibilité implique de respecter l'esprit de la règle. 

Les sŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƻǳ ǎŜ substituent aux règles propres du PLU, les prescriptions prises au titre de législations 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol et qui sont reportées sur le plan et la liste des servitudes annexés au présent PLU. 

Les règlementations communales spécifiques 

{Ωŀjoute aux règles du PLU, lŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Les périmètres de préemption 

Conformément à la délibération du conseil municipal du XXX 2017, le droit de préemption urbain est institué 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.   

 

ARTICLE 3. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES QUI DISPOSENT CHACUN9 5Ω¦b 
REGLEMENT 

1- Document graphique du PLU 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en différentes zones. Les délimitations de ces zones sont reportées 

sur les documents graphiques du règlement du PLU. Des sous-secteurs sont identifiés dans certaines zones, 

ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ :  

× En zones Urbaines (U) : 

Les zones urbaines, dites « zones UA »  

Sont classés en zone UA, les secteurs correspondant au centre urbain traditionnel. Elle est principalement 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ, les équipements, activités et services nécessaires 

à la vie de proximité (notamment commerces) ainsi que des activités économiques comǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Les zones urbaines, dites « zones UB »  

Sont classés en zone UB, les secteurs correspondant aux quartiers périphériques de développement urbain. 

Elle est principalement destinée à recevoir des constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ, les services et les activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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Les zones urbaines, dites « zones UE »  

Sont classés en zone UE, les secteurs correspondant Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ artisanales compatibles avec 

la proximité des quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ. 

Les zones urbaines, dites « zones UL »  

{ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦[Σ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 

services publics. 

Les zones urbaines, dites « zones ULep »  

Sont classées en zone ULep, les zones réservées ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Les zones urbaines, dites « zones ULc »  

Sont classées en zone ULc, les zones réservées au cimetière. 

× En zones à Urbaniser (AU) : 

Les zones à urbaniser, dites « zones AUc » 

Sont classés en zones AUc, les secteurs destinés à être ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implantŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ celle-ci. 

Les zones à urbaniser, dites « zones AUcL » 

Sont classés en zones AUcL, lŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pour lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜctricité et, le cas échéant, 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci.  

Les zones à urbaniser, dites « zones AUs » 

Sont classés en zones AUs, lŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à long terme, et où les voies 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ǉƻǳr desservir les constructions à implanter dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

celle-ci.  

× En zones Agricoles (A) : 

Les zones agricoles, dites « zones A »  

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les zones agricoles, dites « zones Anc »  

Sont classées en zone Anc, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

agricoles est interdite. 
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Les zones agricoles, dites « zones Ae »  

Sont classées en zone Ae, les zones correspondant aux secteurs comprenant des activités économiques autres 

ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ 

sein de la zone agricole où les extensions des constructions existantes ainsi que le changement de destination 

des constructions existantes nécessaires aux activités économiques existantes peuvent être réalisées. 

× En zones Naturelles (N) : 

Les zones naturelles, dites « zones N » 

Sont classés en zone N les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 

et écologique, soit de leuǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ 

ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Les zones naturelles, dites « zones Np » 

Sont classées en zone Np les zones naturelles de protection et de sauvegarde des milieux écologiquement 

sensibles. 

2- Règlement littéral du PLU 

{ǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƛŎǘŀƴǘ ce qui est interdit ou autorisé sous 

condition. Ces dispositions se déclinent autour de trois chapitres qui répondent chacun à une question : 

Á 1Φ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : que puis-je faire ? que puis-je 

construire ? 

Á 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : comment prendre en 

compte mon environnement ? 

Á 3. Équipements et ǊŞǎŜŀǳȄ Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ƳΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜ Κ 

Ces chapitres intègrent les sous-chapitres suivants : 

1Φ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Á 1.1. Destinations et sous-destinations 

Á 1.2. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Á 1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Á 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Á 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Á 2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions 

Á 2.4. Stationnement 

3. Équipement et réseaux 

Á 3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

Á 3.2. Desserte par les réseaux 
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ARTICLE 4. REGLES FIGURANT AU DOCUMENT GRAPHIQUE DU PLU QUI 
{Ω!tt[Lv¦9b¢ 9b /hatLEMENT DES ZONES 

 En plus du zonage (zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles), les documents graphiques 

comportent également :  

Les emplacements réservés  

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservésΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ 

renvoyant à une liste récapitulative annexée au PLU qui précise leur destination, ainsi que les collectivités, 

services et organismes publics bénéficiaires. 

Les Espaces Boisés Classés (EBC)  

Les documents graphiques comportent les terrains classés comme espaces boisés classés à conserver, à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммо-1 du Code de 

l'urbanisme.  

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements.  

Dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation préalable au titre de 

ƭΩarticle R. 421-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǳǎŜǊ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

d'arracher ou de défricher ses bois sans en avoir préalablement obtenu une autorisation administrative. 

Les éléments protégés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

{ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳalifier pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques :  

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ tels que les haies, les jardins cultivés et les 

espaces non bâtis : Les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à une haie ou à un arbre 

repéré ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

refusée ou soumise à des conditions particulières si les travaux sont de nature à leur porter atteinte de 

manière irrémédiable, les principaux critères de décision étant ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ou de 

destruction, des mesures compensatoires seront à réaliser, en accord avec la commission bocage.  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des « jardins cultivés ou non à préserver en zone urbaine » les rend inconstructibles quels que 

soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent (en dehors des annexes identifiées dans le présent 

règlement, et des voiries et accès Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ). 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-11 

Dans les zones agricoles, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination sont désignés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ soumis en zone 

agricole à l'avis conforme de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels 
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et FƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ 

paysages et des sites, ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les éléments indiqués à titre informatif   

Les zones humides : Les zones humides figurant sur le document graphique sont uniquement indiquées à titre 

informatif. Les zones humides, définies par les articles L. 211-1 et R. 211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

protégées au titre de la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ protégées dans leur intégrité spatiale et leurs fonctionnalités. 

Les déblais, remblais, affouillement, exhaussement, dépôts divers, assèchement et création de plan d'eau y 

sont interdits. Les restrictions admises à la préservation des zones humides concernent : la sécurité, le passage 

des réseaux (eaux usées, eaux pluviales, eau potable), les exhaussements, affouillements et remblaiements 

liés à la restauration de zones humides, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers équestres.  

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

des mesures compensatoires seront proposées Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

ARTICLES 5 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES 

Adaptations mineures 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

L'adaptation mineure doit rester strictement limitée et ne peut être apportée que pour un faible dépassement 

des normes prévues aux articles du règlement de chaque zone.  

En outre, lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable 

à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 

conformité de l'immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

Caractéristiques des terrains constructibles 

{ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ 

construction à y édifier, soit la bonne utilisation des parcelles voisines, le permis de construire peut être refusé 

ou subordonné à un remembrement préalable.  

Les divisions de terrain ne peuvent ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōŃǘƛŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩensemble des règles fixées au 

sein du présent règlement. 

Autorisations spéciales 

1 / Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, les 

dispositions des articles 1.3. à 3.2. ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻns et utilisations du sol suivantes :  
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Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ 

supports de transport d'énergie ou de télécommunications, armoires, châteaux d'eau, réservoir, station 

de relevage Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦΦΦύΦ  

Á Certains ouvrages exceptionnels tels que : constructions et clôtures liées aux cimetières, clochers, mats, 

pylônes, antennes, ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΧ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜux premiers articles 

des différents règlements de zones.  

2 / /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-4 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local 

d'urbanisme pour permettre : 

Á La reconstruction de constructions détruites ou endommagées à la suite d'une catastrophe naturelle 

survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la 

sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles. 

Á La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments 

historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles. 

Á Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

о κ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

détruits ou démolis depuis moins de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire est autorisée, 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ édifiés et à condition que la destination et l'affectation des bâtiments 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

Á [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

Á [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣΧύΦ  

Á Le projet est contraire aux dispositions des articles R. 111-2, R. 111-15 et R. 111-21 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Stationnement des logements locatifs sociaux 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-35 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat.  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ constructions affectéeǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 

plafond de 50% de la surface de plancher existante avant le commencement des travaux.  

/ŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ 

réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat.  
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Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas 

satisfaire aux ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces 

obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même :  

Á Soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération. 

Á Soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux 

mêmes conditions.  

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un 

parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut 

plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.  

Densité pour les nouveaux programmes de logements en opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ AUc faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement et de programmation (OAP). Les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ h!tΦ Chaque secteur devra tendre vers une densité 

de 20 logements/hectare. 

 

ARTICLE 6 : 59a!b59{ 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω¦w.!bL{a9 DECIDEES PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL  

Permis de démolir / Article L. 421-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Conformément à la délibération du conseil municipal xxxx 2017, le permis de démolir est institué sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable 

tout ou partie :  

Á D'une construction de plus de 20 m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Á 5ΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

valeur (puit, four ou bâti patrimonial). 

Installations de clôtures / Article R* 421-12 

Conformément à la délibération du conseil municipal xxxx 2017Σ ƭΩŞŘƛŦƛcation des clôtures est soumise à 

déclaration préalable. 

Le zonage 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

déposer une demŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
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LEXIQUE  

Ce lexique définit les terminologies utilisées dans le corps du règlement. Celles-ci ont été classées par ordre 

alphabétique. 

Abri :  

Construction facilement démontable, déconnecté des réseaux Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол ƳчΦ 

Exemple : abri pour animaux (Construction permettant de protéger les animaux et leur aliment des 

intempéries) 

Acrotère :  
[ΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊŜǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
murs de façade  

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Υ 

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activité de service ». 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ, de services ou de 

prestation de services et accessoirement la présentation de biens.  

Alignement de fait :  

Implantation de constructions formant un 

front bâti régulier (ligne formée par des 

constructions alignées). 

 

 

 

 

 

 
Alignement par rapport au domaine public : 

Il correspond à la limite entre le domaine public et ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜΦ 

Annexe :  

Construction ou installation dissociée et de plus faible importance que la construction principale et implantée 

sur la même parcelle ou la même unité foncière. 

La destinŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ la même que celle de la construction principale à laquelle elle est rattachée. 

Exemples : remise, cellier, abri de jardin, garage, carport, garage Ł ǾŞƭƻǎΣ ŦƻǳǊΣ ǇǳƛǘΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀŎƘŞǎ ŘŜ Ŏelle-ci. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǘȅǇŜ ŞǘŀōƭŜΣ grange,Χ)Σ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ étant donné leur 

gabarit conséquent. 
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Arbres de haute tige : 

Arbre dont le tronc mesure au moins 40 cm de circonférence à 1,50 m du sol et qui atteint au moins 4,00 m de 

hauteur. 

Artisanat :  

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activité de service ». 

Activité professionnelle indépendante de transformation, de réparation ou de prestation de services destinées 

principalement à la vente de biens ou de service relevant du registre des métiers de l'artisanat. 

Attique :  

Est considéré comme attique, le ou les derniers niveaux placés au sommet dΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ƴŝtre à la verticale des façades. [ΩŀǘǘƛǉǳŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ. 

Autres équipements recevant du public :  

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉublics ». 

Equipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǘƛǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜύ, pour pratiquer un culte (églises, mosquées, 

ǘŜƳǇƭŜǎΣΧύΣ pour tenir des réunions publiques, organiser des activités de loisirs ou de fête (maisons de 

ǉǳŀǊǘƛŜǊΣΧύΦ Cette sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

autres services similaires. Cette sous-destination inclut également les professions libérales liées à la santé. 

Balcon :  

Plate-forme à hauteur de plancher formant saillie sur la façade, et fermée par une balustrade ou un garde-

ŎƻǊǇǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǇŜǊǊƻƴΣ ǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

construction. 

Bâtiment :  

Construction aérienne édifiée sur une unité foncière, de plus de 5 m² dΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ de 

plancher. 

Bureau :  

Sous-destination de la catégorie « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire ». 

Activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs secondaires et tertiaires (exemple : études, 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΧύ. 

Cellule commerciale :  

Construction située en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 

Changement de destination :  

Il y a changement de destination ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Clôture : 

hōǎǘŀŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

domaine public soit avec une autre propriété privée. 
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Commerce de détail :  

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activité de service ». 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜǘŞŜǎ όƻǳ 

après transformation mineure) généralement à une clientèle de particuliers, quelles que soit les quantités 

vendues. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ όƳŜǳōƭŜǎΣ 

élecǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎΣ Χύ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŏƻmmercial ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 (activité de charcuterie, boulangerie, 

boulangerie-ǇŃǘƛǎǎŜǊƛŜΣ ƭŀ ǇŃǘƛǎǎŜǊƛŜΣ Ŏǳƛǎǎƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΧύ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

commerces de détail. 

Commerce de gros : 

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activité de service ». 

Activité qui consiste à acheter, entreposer et vendre directement des marchandises généralement à une 

clientèle professionnelle (des détaillants, des utilisateurs professionnels ou à des collectivités) et ce quelles 

que soient les quantités vendues. 

Construction :  

Structure (sous-ǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŜƴǘŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴƴŜύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ou de surface de plancher, 

même sans fondation est considérée comme étant une construction. 

Construction avoisinante :  

Construction qui se situe dans un rayon de 50 m ƳŀȄƛƳǳƳ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ 

Contigüe :  

Est contiguë une construction qui touche une autre construction (construction contiguë). 

Destination : 

La destination est ce pour quoi la construction est conçue, réalisée ou transformée. 

 

Destination (R 151-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Sous-destination (R 151-28 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE  Exploitation agricole 
Exploitation forestière 

HABITATON  Logement 
Hébergement 

COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES Artisanat et commerce de détail 
Restauration 
Commerce de gros 
!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle  
Hébergement hôtelier et touristique  
Cinéma 

9v¦Lt9a9b¢ 5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ 
PUBLICS 

Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées 
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;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ  
{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU 
TERTIAIRES 

Industrie  
Entrepôt   
Bureau 
/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

 

Éléments architecturaux : 

Sont considérés comme éléments architecturaux, les ouvrages en saillie des façades et des toitures tels que 

portiques, auvents, bandeaux, cheminéeΧ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

Emplacement réservé :  

¢ŜǊǊŀƛƴ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

publique dans lŜ ōǳǘ ŘΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όƘƾǇƛǘŀƭΣ ŞŎƻƭŜΣ ǾƻƛŜΣ ŜǎǇŀŎŜ 

ǾŜǊǘΣΧύΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Emprise au sol :  

Est la projection verticale du volume de la 

construction, sans les ornements (éléments de 

modénature et marquises) ni les débords de 

ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƻǳ 

des encorbellements. 

 

 

 
Entrepôt :  

Sous-destination de la catégorie « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire ». 

Constructions où sont stockés temporairement et éventuellement reconditionnés des produits ou matériaux. 

Équipements sportifs : 

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ».  

Recouvre les éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ. Cette sous-

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇǊƛǾŞǎ 

όǎǘŀŘŜ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΣΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 

ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƎȅƳƴŀǎŜǎΣΧ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǎƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Espace libre :  

[ΩŜspace libre correspond à la surface du terrain non utilisée par les constructions (emprise au sol), par les 

ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎΦ 
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;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Υ  

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎtifs hospitaliers, les équipements collectifs 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 

Exploitation agricole : 

Sous-destination de la catégorie « Exploitation agricole et forestière ».  

Activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et 

constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par 

un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support 

l'exploitation. Il en est de même des activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en 

vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle.  

Exploitation forestière :  

Sous-destination de la catégorie « Exploitation agricole et forestière ».  

Ensemble des opérations et activités d'abattage, façonnage et transport de bois, jusqu'à un dépôt plus ou 

moins provisoire, ou jusqu'à la porte de l'usine, qu'il s'agisse de bois dϥǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ 

autre produit forestier (source : CNPF).  

La destination « exploitation forestière » recouvre ainsi toutes les constructions et les entrepôts Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 

est le stockage du bois, des véhicules et autres machines nécessaires au bon fonctionnement de lΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

forestière. 

Extension :  

/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ située sur le même terrain 

ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. 

Exemples : remise, cellier, abri de jardin, garage, carport, garage Ł ǾŞƭƻǎΣ ŦƻǳǊΣ ǇǳƛǘΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƭŞǎ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. 

Façade : 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ŘΩǳƴe construction. 

Fond de parcelle :  

Pour les terrains de forme quadrilatère, est dénommée fond de parcelle, la limite du terrain opposée à celle 

ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Dans les autres cas, le fond de parcelle est constitué par la limite opposée la plus éloignée de celle supportant 

ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 

parcelle.  

Haie :  

Une unité linéaire de végétation ligneuse, implantée à plat, sur talus ou sur creux, avec une présence 

d'arbustes, et, le cas échéant, une présence d'arbres et/ou d'autres ligneux (ronces, genêtǎΣ ŀƧƻƴŎǎΧύΦ 

Hauteur :  

La hauteur verticale de la façade Hv est la hauteur à l'égout ou à l'acrotère et correspond : 
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Á Pour les toitures à pentes uniformes, à l'égout de la toiture, 

Á Pour les toitures à brisis et terrasson, à l'égout du brisis, 

Á Pour les toitures courbes, au point le plus bas de la courbe, 

Á Pour les constructions à toiture terrasse ou à toiture à faible pente bordées par un acrotère, à la partie 

supérieure de l'acrotère ou de la partie pleine du garde-corps dans le cas de terrasse accessible. 

La hauteur au faîtage Hf correspond au point le plus élevé de la toiture, quelle que soit sa forme. 

Hébergement :  

Sous-destination de la catégorie « Habitation ». 

[ƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴŜ tiers personne dans une résidence ou un foyer avec services (Résidences pour 

étudiants, résidences pour personnes âgées, résidences pour personnes handicapées, résidence de serviceΣΧ). 

Hébergement hôtelier et touristique :  

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activités de service ». 

Constructions destinéŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ƻǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

commercial. 

Industrie : 

Sous-destination de la catégorie « Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire ». 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛère du secteur primaire, les constructions 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Limite séparative : 

¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

et la ou les propriétés contigües. 

Locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées :  

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». 

Constructions des ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ soit une fonction 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƳŀƛǊƛŜΣ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣΧύ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ 9ƭƭŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό{b/CΣΧύ.  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées :  

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ». 
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Constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de secours, de lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ (assainissement, eau, 

ǘŞƭŞŎƻƳΣ ŦƛōǊŜΣΧύ ou de services urbains ainsi que les constructions industrielles concourant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

Logement :  

Sous-destination de la catégorie « Habitation ».  

Constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages, quelle que soit le 

ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ƻŎŎǳǇŀƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΧύΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination 

comprend ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ, les 

ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜǎΧΦ 

Les différentes typologies de logements (collectifs, semi-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΧύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀtion. 

Marge de recul :  

[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł 

celle-ci. Cette marge est mesurée à partir du milieu de la voie publique concernée. 

Mitoyenneté :  

Elle désigne la situation dans laquelle deux voisins ont un droit de copropriété sur un bien séparant des 

ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ όƳǳǊΣ ŎƭƾǘǳǊŜΣΧύ. 

Mur Bahut :  

Mur bas surmonté supportant par, par ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŀǊŎŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ŎƭƻƞǘǊŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴŜ 

balustrade. 

NGF :  

Nivellement Général de la France (altitude orthométrique de référence). 

Niveau moyen du terrain :  

Niveau constitué par la moyenne 

arithmétique des altitudes NGF 

des sommets du polygone 

ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

construction, avant travaux. 

Le niveau moyen du terrain est la 

somme des altitudes des sommets 

du polygone divisé par le nombre 

de sommets.  

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-ŎƻƴǘǊŜΣ ƻǴ ƭΩŜƳprise de la construction est définie par un polygone à 5 côtés, le niveau 

moyen du terrain est de 52,80 NGF : (52,00 + 52,50 + 53,00 + 53,50 + 53,00)/5 = 52,80 NGF 

 



 

22 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

Nuisance :  

Elle caractérise un fait perceptible, provoquant une gêne vécue et subie. Elle peut être sonore, olfactive, 

ǾƛǎǳŜƭƭŜΣΧ 

Petit patrimoine :  

Le petit patrimoine regroupe « tout élément immobilier témoignant du passé ou d'une pratique traditionnelle 

ou locale, aujourd'hui révolue". Exemple : fours, puits, chapelles, calvaires... 

tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ 

Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ de la zone concernée pour garantir la cohérence 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Retrait όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύ : 

Distance ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 

ces limites. 

Réhabilitation ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ :  

Fait de réaliser des travaux visant à remettre aux normes actuelles une construction ancienne en conservant 

ses caractéristiques architecturales. 

Rénovation ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ :  

Fait de rebâtir à neuf une partie ou la totalité d'une construction à l'identique. La rénovation doit respecter 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎturelle.  

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ  

Cŀƛǘ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Restauration :  

Sous-destination de la catégorie « Commerce et activité de service ». 

Activités consistant à fournir des repas complets ou des boissons pour une consommation immédiate en direct 

par une clientèle, qu'il s'agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou d'établissements proposant des 

plats à emporter, établissements permanents ou temporaires, avec ou sans places assises.  

Ruine :  

Est considérée comme une ruine et peut donc être restaurée, une construction dont les caractéristiques 

principales initiales sont reconnaissables visuellement et physiquement sur le terrain : emprise au sol, hauteur 

de la construction, forme de la charpente, emplacement des ouverturesΧ 

SŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Υ  

Sous-destination de la catégorie « ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ».  

Recouvre les constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Site de production agricole : 

Un site de production agricole peut être ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ : 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘΦ 
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Construction à destination « exploitation agricole » (cf. définition plus haut) : 

Á /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ (salle de traite, stabulation, stockage matériel, stockage 

ŦƻǳǊǊŀƎŜΧύ  

Á Constructions liées aux activités qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour 

support l'exploitation όŦŜǊƳŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΧύ  

Autres constructions présentes sur le site de production agricole :  

Á [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ : destination habitationΦ [Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Á Gîte όƭƻƎŜƳŜƴǘ ƳŜǳōƭŞ ǾƻǳŞ Ł şǘǊŜ ƭƻǳŞ ǎŀƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύ : destination habitation 

Une même entreprise agricole peut posséder plusieurs sites de production. 

{ƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole : 

[Ŝ ǎƛŝƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Surface de plancher : (R 111-22 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 

couvert. Elle est calculée à partir du nu intérieur des façades, après déduction, sous certaines conditions, des 

embrasures des portes et fenêtres, des vides et trémies, des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond 

inférieure ou égale à 1,80 mètre, des aires de stationnement, des combles, des locaux techniques et des caves 

ou celliers ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Terrain naturel :  

Le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet 

de construction. 

Tiers (référence à la zone A) :  

Un tiers est celui qui reste à demeure (CAA de Nantes du 10/07/15 - 14NT01924). 

Unité foncière :  

Eǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ 

à la même indivision.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

UA 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

UA 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

Á Logement 

Á Hébergement 

Commerces et activités de service 

Á Artisanat et commerce de détail 

Á Restauration 

Á Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

Á Hébergement hôtelier et touristique 

Á Cinéma 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Á Équipements sportifs 

Á Autres équipements recevant du public  

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Á Entrepôt 

Á Bureau 

UA 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

1. Sont interdit(e)s : 

Á ¢ƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ 

sont incompatible avec la salubrité, la tranquillité, la sécurƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 
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Á [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ 

et de caravanes. 

Á Les casses de véhicules. 

Á Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m² et dont leur 

ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŜȄŎŝŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Á Le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré. 

2. Sont admises, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager environnant : 

Á Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

Á La reconstruction après sinistre des constructions ne respectant pas les règles des articles suivants, 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄΦ 

Á Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public. 

UA 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

UA 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

UA 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 
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UA 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UA 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

UA 2.1.1 Implantation des constructions 

UA 2.1.1.1 Implantation par rapport à la voie publique 

Règle générale 

1. Les constructions nouvelles (y compris les annexes et les extensionsύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

avec un recul minimum défini par la ligne de recul reportée sur le document graphique du règlement. 

[ΩŜƴŎƭŀǾŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Dispositions particulières 

2. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ réglementée. 

Á Les extensions des constructions existantes sont autorisées dans le prolongement de la construction si 

elles ne réduisent pas les distances à la voie. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ au-delà de la ligne 

de reculΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ définie par la réglementation 

en vigueur, finition extérieure comprise. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭanteront 

ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

UA 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Limites séparatives  

мΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être implantées à 

une distance au moins égale à 2 mètres. 

Fond de parcelle  

3. Les façades aveugles en fonds de parcelles (hormis pour les abris de jardin) ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 

distance au moins égale à 3 mètres. 

4Φ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǾŜŎ ǾǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł с mètres. 

рΦ [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳǳǊǎ ŀǾŜugles, sinon la distance doit au 

moins être égale à 6m. 
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UA 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 

UA 2.1.2 Emprise au sol 

мΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎύ ƴŜ Ǉƻurra excéder 80 % de la 

surface de terrain. 

нΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

toute nature (y compris les annexes) peut atteindre 90% de la surface de terrain. 

3. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 

pas. 

UA 2.1.3 Règles de hauteur 

мΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘκŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ фΣрл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

нΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ƴƻyen (3,00 mètres), la ou les 

constructions contiguës. 

оΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎΦ  

пΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ les éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics. 

UA 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

UA 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

нΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les façades 

оΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

et au caractère architectural du bâti existant.  

4. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels que carreaux de 

plâtre, briques, parpaings, etc. 
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Les toitures  

5. tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƴǘŜǎΣ celle-

Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

6Φ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

¦! нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

Non réglementé. 

UA 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

UA 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 

UA 2.2.5 Densité 

Non réglementé. 

UA 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UA 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

UA 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

UA 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 

paysage  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

UA 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 

UA 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 
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2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique 

3. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 

4. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière. 

5Φ " ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ faire obstacle à la visibilité et à la 

sécurité publique. 

UA 2.4 Stationnement 

UA 2.4.1 Dispositions générales 

мΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  

нΦ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ р Ƴŝǘres de longueur et 2,50 mètres de 

largeur. 

3. Une construction neuve sur des places de stationnement est possible à condition de retrouver le même 

nombre de place de stationnement à proximité des places supprimées par le projet. 

UA 2.4.2 Dispositions particulières 

Les exigences en matière de stationnement à destination des véhicules motorisés diffèrent en fonction de 

l'usage des constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes :  

UA 2.4.2.1 Habitation 

Pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Řeux places de stationnement extérieures par logement aménagés sur le terrain de la 

construction. 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ de stationnement par logement ; et pour le stationnement des deux roues 

non-motorisés, 1 m² de stationnement par logement. 

Pour les hébergements, le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

UA 2.4.2.2 Commerces et activités de services 

Non réglementé. 

¦! нΦпΦнΦо 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des 

constructions et installations. 
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UA 2.4.2.4 Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 

Non réglementé. 

 

  



 

33 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

UA 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

UA 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

UA 3.1.1 Accès 

Pour être autorisé, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et aux impératifs de protection 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

UA 3.1.2 Voirie 

1. Toute voie nouvelle doit donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƻƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύΦ  

нΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ 

permettant de créer des liaisons inter quartiers, seront privilégiées.  

3. Les voies nouvelles se terminant en impasse devront comprendre en partie terminale, si la voie dessert plus 

de 5 logements, un dispositif permettant de faire aisément demi-tour. 

UA 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

1. Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent. 

2. Les coffrets ainsi que les branchements sur le domaine privé, devront être dissimulés à la charge du 

pétitionnaire. 

UA 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

UA 3.2.2 Eaux usées 

1. Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

suivant ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
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raccordement ultériŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

toutes les constructions à ce réseau sera obligatoire. 

нΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 

interdite.  

UA 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes, les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés. 

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

UA 3.2.4 Communications électroniques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

UA 3.2.5 Énergie et électricité 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ŘŜ 

préférence en souterrain.  

UA 3.2.6 Gestion des déchets  

Pour toute ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

collecte défini et validé par les élus.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

UB 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

UB 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

Á Logement 

Á Hébergement 

Commerces et activités de service 

Á Hébergement hôtelier et touristique 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á ÉǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Á Équipements sportifs 

Á Autres équipements recevant du public  

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Á Entrepôt  

Á Bureau 

UB 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

1. Sont interdit(e)s : 

Á ¢ƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ 

sont incompatible avec la salubrité, la tranquillité, la sécuriǘŞ ƻǳ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

Á Les terrains de camping. 

Á [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ 

et de caravanes. 

Á Les casses de véhicules. 
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Á Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m² et dont leur 

ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŜȄŎŝŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Á Le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré. 

2. Sont admises, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager environnant : 

Á Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΦ 

Á La reconstruction après sinistre des bâtiments ne respectant pas les règles des articles suivants, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄΦ 

Á Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public. 

оΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭΩǳrbanisation 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ, outre le règlement de la zone UB, les OAP. 

UB 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

UB 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

UB 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 
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UB 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UB 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

UB 2.1.1 Implantation des constructions 

UB 2.1.1.1 Implantation par rapport à la voie publique 

Règle générale 

1. Les constructions nouvelles (y compris les annexes et les extensionsύ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

fait, soit avec un recul minimum de 3 mètres calculé ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŜƴŎƭŀǾŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Dispositions particulières 

2. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Á Les extensions des constructions existantes sont autorisées dans le prolongement de la construction si 

elles ne réduisent pas les distances à la voie. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ au-delà de la ligne 

de reculΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ définie par la réglementation 

en vigueur, finition extérieure comprise. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ 

ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

Á Dans le cas de constructions contiguës construites selon un alignement, la nouvelle construction 

pourra être imposée en prolongement de cet alignement. 

UB 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Limites séparatives  

мΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩimplanteront soit en limite séparative, soit à une distance au moins égale à 2 mètres de 

la limite séparative. 

Fond de parcelle  

2. [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

3. Les façades aǾŜŎ ǾǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 6 mètres.  

UB 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 



 

38 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

UB 2.1.2 Emprise au sol 

мΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ toute nature (y compris les annexes) ne pourra excéder 60 % de la 

surface de terrain. 

2. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎsaires à une amélioration du confort 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 

pas. 

3. /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ les éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭlectif et 

services publics. 

UB 2.1.3 Règles de hauteur 

1. La hauteur des constructions ne pourra excéder 9,5 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘκŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ 12 mètres au faîtage. 

нΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎΦ  

3Φ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics. 

UB 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

UB 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

bonne intéƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

2. Toute construction devra ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les façades 

оΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ façades doivent être adaptées à la nature 

et au caractère architectural du bâti existant.  

4. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels que carreaux de 

plâtre, briques, parpaings, etc. 

Les toitures  

5. PoǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ŎŜƭƭŜ-

ci doit être réalisée soit en ardoise, soit en matériaux présentant unŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 

matériaux présentant une couleur de teinte grise. 
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сΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

UB нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

Non réglementé. 

UB 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

UB 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 

UB 2.2.5 Densité 

Non réglementé. 

UB 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UB 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

UB 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

UB 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

Les éléments paysagers figurant dans les documents graphiques Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

UB 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 

UB 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 

2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique 
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3. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 

4. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

5. À ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ et/ou de la haie ne devra pas faire obstacle à la visibilité et à la 

sécurité publique. 

UB 2.4 Stationnement 

UB 2.4.1 Dispositions générales 

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  

2. Les ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

largeur. 

3. Une construction neuve sur des places de stationnement est possible à condition de retrouver le même 

nombre de place de stationnement à proximité des places supprimées par le projet. 

пΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ 

une place pour trois lots devra être aménagée sur le domaine public. 

UB 2.4.2 Dispositions particulières 

Les exigences en matière de stationnement à destination des véhicules motorisés diffèrent en fonction de 

l'usage des constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes :  

UB 2.4.2.1 Habitation 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Řeux places de stationnement extérieures par logement aménagés sur le terrain de la 

construction. 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řeux places de stationnement par logement ; et pour le stationnement des deux roues 

non-motorisés, 1 m² de stationnement par logement.  

Pour les hébergements, le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

UB 2.4.2.2 Commerces et activités de services 

Non réglementé. 

¦. нΦпΦнΦо 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 



 

41 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

UB 2.4.2.4 Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 

Non réglementé. 
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UB 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

UB 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

UB 3.1.1 Accès 

Pour être autorisé, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

UB 3.1.2 Voirie 

1. Toute voie nouvelle doit donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƻƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύΦ  

нΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘransit, 

permettant de créer des liaisons inter quartiers, seront privilégiées.  

3. Les voies nouvelles se terminant en impasse devront comprendre en partie terminale, si la voie dessert plus 

de 5 logements, un dispositif permettant de faire aisément demi-tour. 

UB 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

1. Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent. 

2. Les coffrets ainsi que les branchements sur le domaine privé, devront être dissimulés à la charge du 

pétitionnaire. 

UB 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

UB 3.2.2 Eaux usées 

мΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

suivant un dispositif conforme à ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
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ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

toutes les constructions à ce réseau sera obligatoire. 

нΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 

interdite.  

UB 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés. 

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

UB 3.2.4 Communications électroniques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ réseaux téléphoniques, de télédistribution et 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

UB 3.2.5 Énergie et électricité 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōlis de 

préférence en souterrain.  

UB 3.2.6 Gestion des déchets  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

collecte défini et validé par les élus.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

UE 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

UE 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

Á Logement 

Commerces et activités de service 

Á Restauration 

Á Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Á Équipements sportifs 

Á Autres équipements recevant du public  

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Á Industrie 

Á Entrepôt  

Á Bureau 

UE 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

1. Sont interdit(e)s : 

Á Tout type de construction, ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΣ 

sont incompatible avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue du quartier. 

Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (y compris les annexes), hormis lorǎǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ōŃǘƛ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Á Le changement de destination des activités économiques existantes en habitation. 

Á Leǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

Á Les terrains de camping. 
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Á [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ 

et de caravanes. 

Á Les casses de véhicules. 

Á Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m² et dont leur 

ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŜȄŎŝŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Á Le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré. 

2. Sont admises, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager environnant : 

Á Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ. 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴtraîne pas la création de nouveaux logements. 

Á La reconstruction après sinistre des bâtiments ne respectant pas les règles des articles suivants, sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ. 

Á Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public. 

UE 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

UE 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

UE 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 
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UE 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UE 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

UE 2.1.1 Implantation des constructions 

UE 2.1.1.1 Implantation par rapport à la voie publique 

Règle générale 

мΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 5 mètres calculé perpendiculairement 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Dispositions particulières 

2. tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ au-delà de la ligne de 

recul, sans dépasser les limites du terrain, dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ définie par la réglementation en vigueur, 

finition extérieure comprise. 

UE 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Limites séparatives  

1. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être implantées à 

une distance au moins égale à 4 mètres. 

нΦ {ƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳȄǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

minimale de 4 mètres par rapport à la limite de ces zones devra impérativement respectée.  

Fond de parcelle  

3. [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

4Φ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǾŜŎ ǾǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 6 mètres.  

UE 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 

UE 2.1.2 Emprise au sol 

Non réglementé. 

UE 2.1.3 Règles de hauteur 

1. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘκŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ фΣр ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ faîtage. 
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нΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics. 

UE 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

UE 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

bonne intéƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

2. ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les façades 

3. Pour les extensions des bâtiments, les façades doivent être adaptées à la nature et au caractère 

architectural du bâti existant.  

4. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels que carreaux de 

plâtre, briques, parpaings, etc. 

Les toitures  

5. Pour leǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, ǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƴǘŜǎΣ 

celle-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ, soit en 

matériaux présentant une couleur de teinte grise. 

6. tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ŎŜƭƭŜ-

Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 

matériaux présentant une couleur grise. 

тΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

UE нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

Non réglementé. 

UE 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

UE 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 

UE 2.2.5 Densité 
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Non réglementé. 

UE 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UE 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

UE 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

UE 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

Les éléƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

UE 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 

UE 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 

2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique 

3. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites. 

4. IƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭa hauteur maximale des 

clôtures est de 1,50 mètre par rapport au terǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

5. À ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ et/ou de la haie ne devra pas faire obstacle à la visibilité et à la 

sécurité publique. 

UE 2.4 Stationnement 

UE 2.4.1 Dispositions générales 

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  
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2. [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴt de 5 mètres de longueur et 2,50 mètres de 

largeur. 

UE 2.4.2 Dispositions particulières 

Les exigences en matière de stationnement à destination des véhicules motorisés diffèrent en fonction de 

l'usage des constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes :  

UE 2.4.2.1 Commerces et activités de services 

Non réglementé. 

UE 2.4.2.2 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

UE 2.4.2.3 Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 

Non réglementé. 
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UE 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

UE 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

UE 3.1.1 Accès 

Pour être autorisé, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

UE 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

1. Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent. 

2. Les coffrets ainsi que les branchements sur le domaine privé, devront être dissimulés à la charge du 

pétitionnaire. 

UE 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

UE 3.2.2 Eaux usées 

мΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎŀƛƴƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳtonome 

suivant ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

toutes les constructions à ce réseau sera obligatoire. 

нΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 

interdite.  

UE 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés. 



 

51 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

UE 3.2.4 Communications électroniques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ remplacement et le branchement des réseaux téléphoniques, de télédistribution et 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

UE 3.2.5 Énergie et électricité 

La ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳes devront être établis de 

préférence en souterrain.  

UE 3.2.6 Gestion des déchets  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

collecte défini et validé par les élus.   
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

UL 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

UL 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

Á Logement 

Commerces et activités de service 

Á Cinéma 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Á Équipements sportifs 

Á Autres équipements recevant du public  

UL 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

1. Sont interdit(e)s : 

Á ¢ƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ou leur aspect, sont incompatible avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue du 

quartier. 

Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (y compris les annexes)Σ ƘƻǊƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ōŃǘƛ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

construction des bâtiments liés aux équipements. 

Á Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m² et dont leur 

ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŜȄŎŝŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Á Les ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΦ 

Á Le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré. 
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2. Sont admises, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager environnant : 

Á [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

nécessaires. 

Á Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public. 

Á [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Á [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales sous réserve de leur intégration dans le site. 

UL 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

UL 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

UL 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 
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UL 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UL 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

UL 2.1.1 Implantation des constructions 

¦[ нΦмΦмΦм LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Non réglementé. 

UL 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Limite séparative 

1. Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 mètres de la limite séparative. 

Fond de parcelle 

2. Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 mètres du fond de parcelle. 

UL 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 

UL 2.1.2 Emprise au sol 

Non réglementé. 

UL 2.1.3 Règles de hauteur 

Non réglementé. 

UL 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

UL 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛt. 

Les façades 

2. ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  
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3. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels que carreaux de 

plâtre, briques, parpaings, etc.  

Les toitures  

пΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

рΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

UL 2.2.2 Protections pour des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

Non réglementé. 

UL 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

UL 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 

UL 2.2.5 Densité 

Non réglementé. 

UL 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

UL 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

UL 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

UL 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

UL 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 
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UL 2.3.5 Clôtures 

Non réglementé. 

UL 2.4 Stationnement 

UL 2.4.1 Dispositions générales 

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.  

2. [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴt de 5 mètres de longueur et 2,50 mètres de 

largeur. 

UL 2.4.2 Dispositions particulières 

Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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UL 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

UL 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

UL 3.1.1 Accès 

Pour être autorisé, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

UL 3.2 Desserte par les réseaux 

Dispositions générales 

1. Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le 

permettent. 

2. Les coffrets ainsi que les branchements sur le domaine privé, devront être dissimulés à la charge du 

pétitionnaire. 

UL 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

UL 3.2.2 Eaux usées 

1. Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordéŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

нΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ 

interdite.  

UL 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés. 

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

UL 3.2.4 Communications électroniques 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  
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UL 3.2.5 Énergie et électricité 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ branchement des réseaux électriques devront être établis de 

préférence en souterrain.  

UL 3.2.6 Gestion des déchets  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

collecte défini et validé par les élus. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ULep 

ULep 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ULep 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

ULep 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations 
des sols, constructions et activités 

Sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site, les constructions et 

aménagements liés au fonctionnement et à l'évolution de la station d'épuration. 

ULep 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

ULep 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ULep 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

Non réglementé. 

ULep 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Non réglementé. 

ULep 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Non réglementé. 
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ULep 2.4 Stationnement 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations et être assuré en dehors de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΣ ǎŜǊŀ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ 

ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ULep 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ULep 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

ULep 3.2 Desserte par les réseaux 

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE ULc 

ULc 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

ULc 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Autres équipements recevant du public  

ULc 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

Sont autorisés, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site, les constructions et 

aménagements liés au fonctionnement et à l'évolution du cimetière.  

ULc 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

ULc 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ULc 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

Non réglementé. 

ULc 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Non réglementé. 

ULc 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Non réglementé. 

 



 

62 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

 

ULc 2.4 Stationnement 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations et être assuré en dehors de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΣ ǎŜǊŀ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ 

ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ULc 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

ULc 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

ULc 3.2 Desserte par les réseaux 

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
ZONES À URBANISER 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE AUc / 64 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE AUcL / 65 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE AUs / 66 

 
 

  



 

64 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUc 

AUc 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

AUc 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées dans la zone UB. 

AUc 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǇŜrmettant ainsi le développement 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone UB.  

{ƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœue de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

général. 

AUc 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

AUc 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

AUc 1.3.2 Mixité sociale 

Sur les secteurs de mixité sociale identifiés sur le plan de zonagŜΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de 20 lots et plus comporteront au minimum 20 % de logements sociaux (accession sociale ou locatif social). 

POUR LES ARTICLES AUc 2.1 A AUc 3.2 

Les règles applicables sont celles de la zone UB (¦. н Ŝǘ ¦. оύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

spécifiques à chaque zone AUc. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUcL 

AUcL 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

AUcL 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées dans la zone UL. 

AUcL 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisation, sous réserve de respecter le règlement de la zone UL.  

{ƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ 

manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés, tout en respectant le plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

général. 

AUcL 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

AUcL 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

AUcL 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 

POUR LES ARTICLES AUcL 2.1 A AUcL 3.2 

Les règles applicables sont celles de la zone UL (UL 2 et UL 3). 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUs 

AUs 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

AUs 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Á {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

Á Équipements sportifs 

Á Autres équipements recevant du public 

AUs 1.2 Interdiction et limitation de certains usages, affectations des 
sols, constructions et activités 

1. Sont interdites :  

Á Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes,  

Á Toutes les occupations et utilisations du sol qui rendeƴǘ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ  

2. Sont autorisées ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ 

environnementale, les infrastructures, superstructures et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

des services publics. 

AUs 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

AUs 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Non réglementé. 

AUs 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE A / 68 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE Anc / 77 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE Ae / 83 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

A 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

A 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Exploitation agricole et forestière  

Á Exploitation agricole 

Á Exploitation forestière 

Habitation 

Á Logement 

Á Hébergement 

Commerce et activités de service 

Á Restauration  

Á !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Á Hébergement hôtelier et touristique 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Á Autres équipements recevant du public 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Á Entrepôt  

Á Bureau 

A 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

Dispositions générales  

Á Sont autorisées les activités de restauration sous réserve de la présence des équipements nécessaires : 

capacité des réseaux, de la voirie, du stationnement.  

Á Sont autorisées les hébergements hôteliers et touristiques sous réserve de la présence des 

équipements nécessaires : capacité des réseaux, de la voirie, du stationnement.   

Á {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ sous réserve de la présence des équipements 

nécessaires : capacité des réseaux, de la voirie, du stationnement.   
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Pour les exploitants agricoles 

1. Sont autorisés ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

réciprocité de 100m) et la qualité paysagère du site :  

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ƭƻgement (et ses 

ŀƴƴŜȄŜǎύ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. Un seul logement est autorisé par site de production agricole existant nécessitant une 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ déjà ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être réalisés prioritairement par changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƳŜ м Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation du PLU (Chapitre « Patrimoine bâti et cadre de vie »). Si aucun bâtiment ne remplit ces 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 

neuve est alors possible. 

Á Le changement de destination des constructions ŘΩƛƴtérêt patrimonial existantes répondant aux 

critères de sélection listés dans le tome 1 du rapport de présentation du PLU (Chapitre « Patrimoine 

bâti et cadre de vie »), à condition de ne pas générer de nuisances olfactives, sonores et visuelles, 

dans le but de recevoir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ !ΦмΦмΦ 

Á La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants y compris ceux pouvant 

changer de destination. 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ doit pas générer la création 

de nouveaux logements. 

Á Les annexes liées aux constructions existantes. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de nouveaux logements.  

Á Les abris (voir lexique). 

2. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

3. Sont interdits le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que 

réhabilité, rénové ou restauré. 

Pour les tiers 

1. Sont autorisés ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

réciprocité de 100m) et la qualité paysagère du site :  

Á [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳȄ 

documents graphiques à condition de ne pas générer de nuisances olfactives, sonores et visuelles, 

dans le but de recevoir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ !ΦмΦмΦ  

Á La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants y compris ceux pouvant 

changer de destination. 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ doit pas générer la création de 

nouveaux logements. 

Á Les annexes liées aux constructions existantes. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de nouveaux logements. 

Á Les abris (voir lexique). 
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2. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

3. Sont interdits le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que 

réhabilité, rénové ou restauré. 

A 1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

A 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

A 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 
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A 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

A 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

A 2.1.1 Implantation des constructions 

! нΦмΦмΦм LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Le long des routes départementales 

1. Les nouvelles constructions et installations liées aux exploitations agricoles doivent respecter une distance 

minimale de 25 mètres ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 

2. les extensions et les annexes aux habitations existantes sont autorisées dans le prolongement de la 

construction principale, si elles ne réduisent pas la distance à la voie. 

Le long des autres voies publiques 

3. Toutes nouvelles constructions et installations doivent respecter un recul minimal de 6 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

4. Pour les constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions précédentes, les extensions et les 

annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la construction existante ou des 

constructions contiguës. 

A 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

1. Les constructions, en dehors des abris Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, doivent être édifiées à une distance 

minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

2. Les abris doivent être édifiés à une distance minimale de 1,50 mètre par rapport aux limites séparatives 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

оΦ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux limites 

séparatives. 

A 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

1. Sur un site de production agricole, tout nouveau logement doit être édifié à une distance maximale de 30 

mètres par rapport aux constructions existantes sur la même propriété. 

2. Toute nouvellŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à cette habitation. 

A 2.1.2 Emprise au sol 
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мΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

est limitée à 200 m². 

нΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Υ 

Á ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ тл Ƴч Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ рл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Á pour les construŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł тл Ƴч Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

3. Les annexes aux habitations devront respecter une emprise au sol cumulée de 60 m². En cas de démolition 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł сл Ƴ2, la 

reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même surface. 

4. Les abris devront respecter une emprise au sol cumulée de 30 m². 

A 2.1.3 Règles de hauteur 

Disposition générale 

La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Dispositions particulières 

1. La hauteur des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

2. Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (exemple : 

les silos, les cuves et les ponts roulants,...). 

оΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘκŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ фΣрл 

mètres au faîtage. 

4. La hauteur maximale du bâtiment annexe Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ autorisé ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎΦ  

рΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎΦ  

A 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

A 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant 

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 
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Les façades 

2Φ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn agricole devront être réalisées soit en bardage bois soit en 

utilisant des matériaux de couleurs neutres.   

3. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinées à être recouverts, tels que carreaux 

de plâtre, briques, parpaings, etc. 

4. Les façades des nouveaux logements et les extensions doivent être traitées en harmonie avec les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘƻƴ ƴŜǳǘǊŜΦ 

5Φ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ de restauration, réalisés sur les constructions 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ repérées au document graphique du PLU ou répondant aux critères de sélection listés 

dans le rapport de présentation sont autorisés, sous réserve de : 

Á Laisser apparents les éléments architecturaux de la construction qui ont permis sa sélection. 

Á Respecter la composition de la façade. 

Á bŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou la création des 

nouvelles ouvertures. 

Les toitures 

7Φ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ pentes, être réalisée soit en ardoise, soit en 

matériaux présentant une couleur similaiǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

8Φ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

9. Pour la construction des bâtiments agricoles, les matériaux de couleurs et de métaux brillants sont interdits, 

excepté les panneaux photovoltaïques. 

млΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

11Φ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ exploitation 

agricole ou forestière », les toitures doivent être conçues en recherchant une harmonie de volumétrie et de 

ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΦ 

! нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛtectural 

Non réglementé. 

A 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

A 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 
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A 2.2.5 Densité 

Non réglementé. 

A 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis 
et abords des constructions 

A 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

A 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

A 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

A 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 

A 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles : 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  

2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique : 

3. [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ en retrait de 6 mètres au 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

4. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

сΦ " ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ faire obstacle à la visibilité et à la 

sécurité publique. 
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A 2.4 Stationnement 

A 2.4.1 Disposition générale 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.   

A 2.4.2 Dispositions particulières 

Les exigences en matière de stationnement à destination des véhicules motorisés diffèrent en fonction de 

l'usage des constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes :  

A 2.4.2.1.1 Habitation 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ extérieures par logement aménagés sur le terrain de la 

construction.  

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ des constructions et installations et être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

A 2.4.2.2 Commerces et activités de services 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

! нΦпΦнΦо 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ services publics 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

A 2.4.2.4 Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

A 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

A 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

A 3.1.1 Accès  

Pour être autorisée, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  
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Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

A 3.1.2 Voirie  

Toute voie nouvelle devra : 

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regarŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

A 3.2 Desserte par les réseaux 

A 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

A 3.2.2 Eaux usées 

Toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées par des canalisations souterraines raccordées au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞfaut par un dispositif autonome respectant les dispositions 

réglementaires en vigueur, et notamment le Règlement Sanitaire Départemental. 

A 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés.  

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

A 3.2.4 Communications électroniques  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ remplacement et le branchement des réseaux téléphoniques, de télédistribution et 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

A 3.2.5 Énergie et électricité  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ électriques devront être installées en 

souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

A 3.2.6 Gestion des déchets  

Non réglementé.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Anc 

Anc 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
SOLS ET NATUR9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

Anc 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Anc 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités 

Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des équipements 

précités. 

Anc 1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

A 1.3.1 Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

A 1.3.2 Mixité sociale 

Non réglementé. 

  



 

78 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

Anc 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Anc 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Anc 2.1.1 Implantation des constructions 

Anc нΦмΦмΦм LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Toutes nouvelles constructions et installations doivent respecter un recul minimal de 6 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Anc 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être édifiées à une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

Anc 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 

Anc 2.1.2 Emprise au sol 

Non réglementé. 

Anc 2.1.3 Règles de hauteur 

La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Anc 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Anc 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 

milieu environnant 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

bonne intégration dans le site dans lequel elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

Les façades 

2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinées à être recouverts, tels que carreaux 

de plâtre, briques, parpaings, etc. 
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Les toitures 

3. La toiture des constructions ŘƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩune toiture à une ou plusieurs pentes, être 

réalisée soit en ardoiseΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

пΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Anc нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ Ƙƛǎtorique ou architectural 

Non réglementé. 

Anc 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées 

Non réglementé. 

Anc 2.2.4 Transfert des possibilités de construction 

Non réglementé. 

Anc 2.2.5 Densité 

Non réglementé. 

Anc 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Anc 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables 

Non réglementé. 

Anc 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǉŀȅsager.  

Anc 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 

paysage  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

Anc 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 

Anc 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles : 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  
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2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique : 

3. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  

4. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Anc 2.4 Stationnement 

Anc 2.4.1 Disposition générale 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.   

Anc 2.4.2 Dispositions particulières 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
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Anc 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Anc 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Anc 3.1.1 Accès  

Pour être autorisée, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á DiǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

Anc 3.1.2 Voirie  

Toute voie nouvelle devra : 

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Anc 3.2 Desserte par les réseaux 

Anc 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

Anc 3.2.2 Eaux usées 

Toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées par des canalisations souterraines raccordées au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇositions 

réglementaires en vigueur, et notamment le Règlement Sanitaire Départemental. 

Anc 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés.  

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  
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Anc 3.2.4 Communications électroniques  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

Anc 3.2.5 Énergie et électricité  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ 

souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

Anc 3.2.6 Gestion des déchets  

Non réglementé.  

  



 

83 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ae 

Ae 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
{h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

Ae 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Habitation 

Á Logement 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

Á Industrie 

Á Entrepôt  

Ae 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités 

1. Sont autorisés ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊe de 

réciprocité de 100m) et la qualité paysagère du site :  

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ doit pas générer la création 

de nouveaux logements. 

Á La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants y compris ceux pouvant changer 

de destination. 

Á Les annexes liées aux constructions existantes. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux logements. 

Á Les abris (voir lexique). 

2. Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

3. Sont autorisés les changements de destination uniquement pour les activités économiques. 

4. Sont interdits le changement de destination du « petit patrimoine » (cf. lexique). Celui-ci ne peut être que 

réhabilité, rénové ou restauré. 

5Φ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ 

habitations existantes. 
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Ae 1.3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Ae 1.3.1 Mixité fonctionnelle  

Non réglementé.  

Ae 1.3.2 Mixité sociale  

Non réglementé. 
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Ae 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Ae 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

Ae 2.1.1 Implantation des constructions  

Ae 2.1.1.1 Implantation ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Le long des routes départementales 

1. Les nouvelles constructions et installations liées aux exploitations agricoles doivent respecter une distance 

minimale de 25 mètres ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 

2. les extensions et les annexes aux habitations existantes sont autorisées dans le prolongement de la 

construction principale, si elles ne réduisent pas la distance à la voie. 

Le long des autres voies publiques 

3. Toutes nouvelles constructions et installations doivent respecter un recul minimal de 6 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

4. Pour les constructions existantes qui ne respectent pas les dispositions précédentes, les extensions et les 

annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la construction existante ou des 

constructions contiguës. 

Ae 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives  

1. Les constructions, en dehors des abris Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, doivent être édifiées à une distance 

minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

2. Les abris doivent être édifiés à une distance minimale de 1,50 mètre par rapport aux limites séparatives 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛtation. 

оΦ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ par rapport aux limites 

séparatives. 

Ae 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété  

мΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

édifiée à une distance maximale de 20 mètres par rapport à cette construction. 

нΦ ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à cette habitation. 

Ae 2.1.2 Emprise au sol  
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мΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 200 m2. 

нΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Υ 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ тл Ƴч Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ рл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦  

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł тл Ƴч Υ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦  

оΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

4. Les annexes aux habitations devront respecter une emprise au sol cumulée de 60 m². En cas de démolition 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀu sol est supérieure à 60 m2, la 

reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même surface. 

5. Les abris devront respecter une emprise au sol cumulée de 30 m². 

Ae 2.1.3 Règles de hauteur  

Disposition générale  

La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  

Dispositions particulières  

1. La hauteur maximale des constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł 

ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

2Φ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘκŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ фΣрл 

mètres au faîtage. 

3. La hauteur maximale du bâtiment annexe Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ autorisŞ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎΦ  

4Φ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ 4,5 mètres.  

Ae 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Ae 2.2.1 Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le 
milieu environnant  

Dispositions générales 

1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

Les façades 
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2. Les constructions à destination des activités existantes devront être réalisées soit en bardage bois soit en 

utilisant des matériaux de couleurs neutres. 

3. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinées à être recouverts, tels que carreaux 

ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΧ 

4. Les annexes aux habitations doivent être soit de même aspect que la construction principale, soit en bois ou 

Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΦ 

5. Les extensions et les annexes aux bâtiments économiques existants doivent être réalisées en harmonie avec 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les toitures 

6. La toiture des constructions autorisées à changer de destination doit être réalisée en ardoise ou de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

7Φ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ, si la toiture présente une ou 

plusieurs pentesΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ  

8Φ tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ 

sont interdits, excepté les panneaux photovoltaïques. 

фΦ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

!Ŝ нΦнΦн tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ  

Non réglementé.  

Ae 2.2.3 Performances énergétiques et environnementales renforcées  

Non réglementé.  

Ae 2.2.4 Transfert des possibilités de construction  

Non réglementé.  

Ae 2.2.5 Densité  

Non réglementé. 

Ae 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Ae 2.3.1 Surface non imperméabilisées et éco-aménageables  

Non réglementé.  

Ae 2.3.2 Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisirs  
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions (terrasse, 

ƳŀǊƎŜƭƭŜΣΧύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

Ae 2.3.3 Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et élément de 
paysage 

Les éléments paysagers figurant dans les documents ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ 

dispositions générales du présent règlement. 

Ae 2.3.4 Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Non réglementé. 

Ae 2.3.5 Clôtures 

En limites séparatives et fonds de parcelles : 

1. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  

2. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Sur la voie publique : 

3. [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ en retrait de 6 mètres au 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 

4. Les haies monospécifiques composées de lauriers palme ou de thuyas sont interdites.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 1,50 mètre par rapport au terrain naturel ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

сΦ " ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ faire obstacle à la visibilité et à la 

sécurité publique.  

Ae 2.4 Stationnement 

Ae 2.4.1 Disposition générale 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies publiques.   

Ae 2.4.2 Dispositions particulières 

Les exigences en matière de stationnement à destination des véhicules motorisés diffèrent en fonction de 

l'usage des constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes :  

Ae 2.4.2.1 Commerces et activités de services 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
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!Ŝ нΦпΦнΦн 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 

Ae 2.4.2.3 Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
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Ae 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Ae 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Ae 3.1.1 Accès  

Pour être autorisée, une construction doit avoir un accès à une voie publique ou privée répondant aux 

conditions suivantes :  

Á {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á Disposer de caraŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation et à la sécurité publiques. 

Ae 3.1.2 Voirie  

Toute voie nouvelle devra : 

Á SatisfairŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

civile.  

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la nature du projet.  

Ae 3.2 Desserte par les réseaux 

Ae 3.2.1 Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un dispositif de 

caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination de la construction, selon les 

dispositions de la réglementation en vigueur.  

Ae 3.2.2 Eaux usées 

Toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées par des canalisations souterraines raccordées au 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

réglementaires en vigueur, et notamment le Règlement Sanitaire Départemental. 

Ae 3.2.3 Eaux pluviales 

1. Lorsque le réseau correspondant existe et présente des caractéristiques suffisantes les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain doivent y être dirigées par des dispositifs appropriés.  

2. Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  
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Ae 3.2.4 Communications électroniques  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

numériques devront être établis de préférence en souterrain.  

Ae 3.2.5 Énergie et électricité  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ 

souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

Ae 3.2.6 Gestion des déchets  

Non réglementé.  
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DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE N / 94 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA 
ZONE Np / 96 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

N 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
ET NATURES 

N 1.1 Destinations et sous-destinations 

Sont autorisées, les constructions relevant des destinations et sous-destinations désignées ci-dessous, sous 

condition de respecter les articles de la zone ci-après : 

Équipements dΩintérêt collectif et services publics 

Á Autres équipements recevant du public  

N 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

Sont interdit(e)s toutes les constructions, installations, aménagements et travaux ainsi que tout mode 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ŏƛ-dessous : 

Sont autorisées, sous réserve de ne pas compromettre le caractère et les fonctionnalités naturelles de ces 

ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ : 

Á Les abris destinés à un usage de loisirs (pêche, chasse, observation de la nature, etc.). 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

(voirie, assainissement, gestion et traitement des déchets, distribution ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣΧύΦ 

N 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

N 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

N 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

N 2.1.1 Implantation des constructions 

b нΦмΦмΦм LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Non réglementé. 
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N 2.1.1.2 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Non réglementé. 

N 2.1.1.3 Implantation par rapport aux constructions sur une même propriété 

Non réglementé. 

N 2.1.2 Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 30 m2. 

N 2.1.3 Règles de hauteur 

La hauteur maximŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ пΣр mètres.  

N 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Tout abri devra présenter une implantation et un aspect satisfaisants permettant une bonne intégration dans 

ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

N 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis 
et abords des constructions 

Non réglementé. 

N 2.4 Stationnement 

Le stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations et être assuré en dehors de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΣ ǎŜǊŀ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ 

ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

N 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

N 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

N 3.2 Desserte par les réseaux  

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Np 

Np 1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES 
SOLS ET NATURES 

Np 1.1 Destinations et sous-destinations 

Aucune destination et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

Np 1.2 Interdiction et limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités 

Sont interdit(e)s toutes les constructions, installations, aménagements et travaux ainsi que tout mode 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

          Np 1.3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé. 

Np 2. CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Np 2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

Non réglementé. 

Np 2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Non réglementé. 

Np 2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non-
bâtis et abords des constructions 

Non réglementé. 

Np 2.4 Stationnement 

Non réglementé. 
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Np 3. EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Np 3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Non réglementé. 

Np 3.2 Desserte par les réseaux  

Non réglementé. 
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ANNEXES 

 
PATRIMOINE BÂTI POUVANT 
CHANGER DE DESTINATION / 100 
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PATRIMOINE BÂTI POUVANT CHANGER DE DESTINATION  
Les constructions concernées sont numérotées de 1 à 56. Ces numéros sont reportés sur le règlement 

graphique. 

N°1 ς La Boulavenais  

 

 

 

 

 

 

 

N°2 ς La Rehaitais 

 

 

 

 

 

 

 

N°3 ς La Rehaitais 
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N°4 ς La Corblais 

 

 

 

 

 

 

 

N°5 ς La Provotais Mouillée 

 

 

 

 

 

 

 

N°6 ς La Provotais Mouillée  

 


